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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .Sont fixés comme .suit les prix 
nu-bascule loco-magasin et f. 0, B., à la tonne, des 
produits. de la campagne 1942-43, ci-dessous dénom" 
m~: 	 . 

----'--~"" 1 '~'-"~.---".--"~ 

: PRIX PRIX' PRIXPRODUITS' 
i nu-WlSCllle IOto~mlQuifl F. 0, B. 

~-----------------

Ill) - Cafés du Toyo ~ E~'1)orfafion m vrac 
Port d'elllharqllement Lomé' 

f) - Variété Robusta 

Kouilou ~ PelÎI-Îndénié 


11.328 12.749 16.317 
b) Qualit{ supérieure. 
a) 	Qualité courante 

12.528 14.079 17.719 
c) 	Qualité limite ou secon' 


1 daire .' 
 9.528 10.777 14.25; 

2) 	Variéli Arabica 
14.676 16A85 20.274 

b) Qualité supérieure. 
a) 	Qualité courante 

16,231 18.196 22.068 
.,c) Qualité choix. 18.231 20.498 24.539 
'- d) QùaHté limite ou secon~ . 

daire . 12.876 	 14.422 18.051 
-.--_._-_........ _.........._----. 

ART. 2. ~ Les prix IQco-magasin ct F. O. B. ci-dessus 
s'entendenf,sur.la base des taJÇes et droits divers perçus 
à la colonie à la date du présent arrêté, sauf en ce qui 
concerne lés droits de wharf perçus en Côte d'Ivoire, 
au Togo et au Dahomey qui sont ceux perçus à la date 
du . 1" mars 1943. Toute augmentation ou diminution 
de ces taxes ou droits entraînera automatiquement la 
va~iation en plus ou en moins des valeurs loco-magasin 
et F. O. B. inscrites à t'article 1er de façon que les 
valeurs nu-bascule ne soient en aucun cas modifiées. 

ART. :J. - Les gouverneurs de lit Guinée française, 
de la Côte d'Ivoire, du Dahomey et le chef du terri
toire du Togo, son! chargés, chacun en ce qui le con

. cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué part<:JUt <:lÙ besoin sera. 

Dakar, le 3 février 1943. 

Pour le gouverneur général absent, 
le gouverneur des colonies, secrétaire général P. i. 

. du Gouvernement général, chargé 
'rh l'expédition des aNaires courantes et urgenles. 

CHAPOULIE. 

Mobilhiation en A. 0_ F. et an Togo 

MODIFICATIF nO 1 à l'arr&lé .!l0 191!c. M. 3 du 15 
;anvier 1943. 
1" - Dans la liste des textes cités en référencé, 

àjo~ter : 
« Vu le décret du .20 mai 1940, portant statut des 

affectés spéciaux et l'instruction intermi)1isténelle d'ap
plicdion du 21 mai 1940; . 

Vu l'instruction nO 249/Cab. sur les appels différés. 
du 14 jan,vier 1943 du général d'armée,haut-commis
saire, commandant Cil chef les forces de terre, de mer 
et <Je l'air en Afrique française ». 

ZO ~ Dans 'tout le texte, dans les tableaux· et mo
dèles allllexés remplacer les appellations « affectation 
s~éciale )). ou « affecté spécial " par: « appel dif
ferc )~. 

3" ..:::. ART. 2. AjQuter le 3' alinéa ,suivant: 
« Toutefois, tes officiers de réserve et aspirants de' 

réserve pourront faire l'objet de rappels individuels ». 
40 ART. 4 . .,... Au lieu de: <(..,. peuvent recevoir 

des affectations spéciales.... », 

Lire: « .... peuvent être placés en a ppel différé .... ». 
5<> ART. 5. ~ Au lieu de:« Avant de faire appel 

à l'affectation spéciale .... », 

Lire " Avant de recourir à l'appel différé, .... ». 
6b - ART. 15.' - Au lieu de.' « LOrsqu'une éom

mission régionale· estime que tel ou tel affecté spé
cial. .. :), 

Lire: « Lorsqu'une commission régionale estime que 
tel ou tel réserviste placé en appel différé ... ». ' 

70 Ajouter un article 17 bis ainsi libellé: 

« Art. 17 bis,- Les r~gles générales prévues pour 
les fraudes en matière d'affectation spéciale (instruc
tion interministérielle du 21 mai 1940) s'appliquent 
automatiquement en matière d'appel différé. Les com
missions de 'contrôle centrale 'et régionales proposent 
éventuellement les sanctions pouvant résulter du' COn
trôle qu'elles exercent ». 

ACTES OU POUVOIR LOCAL· 

C. F. T. 

Ouverture et GIlI111/0t/0l1 de crédits 

;V?RETE No 549 c. F: T. du 29 septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlI!S! 

CHEVALIER DE tA LE:GrON n'HONNEUR j 

COMMISSAIRE DE FRANèE AU TooO, 

Vu le déCret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les I?'0uvoirs du' commissaire de la' République au Togp;" 

Vu le décret dû 30 décembre 1912 sur le régime financie"r 
" des colonies; 

Vu t'arrêté nO 433 c, du 9 août 1942 "promulguant au Togo' 
le décret .no 17-15 du 8 juin 1942 porfant approbation du 
budget de l'exploitation du.chemîn de fer et du wharf, exer
cice ,1942; 

Sous "réserve d'approbation du ~ gouverneur général de 
l'A. O. f.; 

Le conseil dJadministrafion entendu; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER.· - Sont ouverts et annulés au 
_budget· de l'expl-oitation du chemin de fer et du 

http:s'entendenf,sur.la
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,.,CRÉ[)(TS'
1 	 i 

wharf du Togo, annexe du 
1942, les· crédits ci-après: 

SECTION PREMIÈRE 

'D~penses de l'Exploitation 

Chapitre -Pn::mj~r 

Personnel du Réseau 

ARr. 1'''. - Services Gélléral/.x 

,§ 1. - Personnel européen 
.§ 2, Personnel indigêne 

AR'f.2. Exploitatioll 
.§ 1.-- PersonneJ eu~opéen 
.§ 2. ~ Per$onnel i~digène 

ARt'. 3, - Voie et Bâtiment.s 

-§ t. Personnel européen. 
.§ 2, - Personnel indigène 

ART. 4. - Matériel &' 


Tracl;all 


-§ 1. -.:- Person~el européen' 
-§- '2. Persol)nel i.ndigène 

AR1·. 5. - Transports &' 


Déplacemellts 

§ f.- 'Indémni/é de déplace

ment ..... . 

1 
OUVERTS ANNULÉS 1 

1 
, i, i100.000 .._- ..... 

._.~~ 

1 
, 100.000 

1 
! 

; 
; 

- . 1.300000:--_. ~:---_...-! 

- 1.300000 i 

i 
: . i 

i 
. 

i595 ..000 
1-

-570.000 
35.000 - ·1 

1, 
1001100 

- 1300:000J 
'''" 

1.300.000 :1.300 000 

ART, 6, - Dépenses des 
. exercices clos 

.§ UNIQUE. D~penses des 
'exercices clo,s. , ~ . 

TO'j'AL du Chapitre ."r··. 

Chapitre JI 

:'Personnel auxiliaire & Main~dloet.lllrB 

du Réseau 

.A~T. l H
, - Services (;énérElu;l' 

.§ 1. - Salaires et i ndenlnités • 

ART. 2. - Exploitatioll 


.§.1. - Salaires et inJemnités. 


ART. 3. - Voie el Bdtiments 

.§ 1. - Sa!;';"e, et indemnités. 

ART. 4. - Matériel et 

Tractlon 


§"l, - S~,faires et indemnités. 

TOTAL du Chapitre Il 

ART. 1er• Persollllel du 

Wllar! 


§ 1. - Personnel européen. 
§ 2. - Personnel indigène . 

TOTAL du Chapitre VI . ..., 

i 

245.000 

15.000 

budget local, exercice Chapitre Vll 

Personnel auxUiaire du Wharf et Phare 

. ART. 	 1u • PerSOllue!---c

§ 1. Salairps et indemnités. 

TOTAL du Chapitre VI! . 

Chapitre Xl 

Dépenses Communes 
20.000. 
20.000 : 

-AR,.. 	 1u . - Oé/Jellses 
Commllues 

§ 6 - Versement élU fonds de 
Renouvellement . 

TOTAL du Chapitre XI . 

12.000 

,1 
REOAPITULATION50000 

11 
Ch. 1. - Pe"..,,1 du Ré",u .. 
th. Il - Personnel auxiIflllre'"e' main

j- . ,d'~uYfe Réseau, . 
20.000 , 

Ch. VI P'.mTI!1 du Wb.rl •.... 
128.000 Cb. YIl' - P.......I mm.;" du Wltar! ,L 


. Ph",. 	 . . . . • 

Ch. Xi - Dépen... commun... 

5.000 

80.000 	. ,-------, ---,---------1 
. 595.000 1 : 

~l 
35,000 ' , 

'i 
. 155.000 

275000 

. 

105.000 : 

-570.00()-I___-i1 

1 

3000 ' 

.32 
000 'I~-'-"-' 

35.000 1 - ! 
1---,-1 1 

ART. 2. -.~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout oit besoin Be"ta. 

Lomé, 	l~ 29 septembre 1942 .. 

P. SALICET!. 

Approuvé par arrêté général /l0 292 F. 1. B. da 
30 i(/flvier 1943 du gouverneur général tle l'A. O. F. 

Compte définitif 

ARRETE No 630 c. F, T. du 3 novembre 1942 . 

LE OOÙVERNEUR DESCOLONIE~, 

CHEVALIER DE LA LÉGION o'HoNNEUR, 

. COAtMISMlRE DE fl<ANCE I\U TOGO, 

Vu- le décret du 23 mars 1921 déterminarit les 'attributions 
et les_ pouvoirs du rommissaÎre de la République' au Togo'; 

Vu le décret dU,30 décembre '1912 sur le régîmc financier 
des colonies et plus spécialement l'article 267; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
. fonds de roulement, un fonds' de renouvellement et un fond~ 

de réserve spécial du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 réglementant 
le fonds de réserve du serviçc des voies de pénétration et -du 
wharf dl' Togo; . . .' 

Vu· t'arrêté nO 199 ùu 10 septembre 1923 réglementant le 
fonctionnement du fonds de roulement du service des voies de 
pénétration et du wharf du Toga --' modifié par l'arrêté 
nO 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nO 262 du 24 ma; 
1932; . 

Vu le· décret du 15 juillet 1941 approuvant le budget an
nexe de l'exploîtation du chemin de fer et du wharf du Togo, 
pour l'exercice 1941; 

Le conseil d'administration entendu; 

Sous ..___ réserve d'approbation du gouverneur général de 


l'A. O. F.; . 


